
LA JAPD VA FAIRE PEAU NEUVE

Une  nouvelle  formule  de  la  Journée
d’appel  de  préparation  à  la  Défense
(JAPD)  sera  expérimentée  début  2010.
L’idée  de  cette  nouvelle  formule  a  été
évoquée  pour  la  première  fois  dans  le
Livre blanc sur la Défense et la sécurité
nationale paru en juin 2008. En plus d’un
dépistage  de  l’illettrisme  et  d’une
présentation des missions de la Défense,
la « nouvelle JAPD sera recentrée sur la
mission  fondamentale  de  sensibilisation
des  jeunes  aux  nouveaux  enjeux  de
défense et de sécurité » a indiqué Hubert
Falco,  secrétaire  d’Etat  aux  anciens
combattants,
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 «  à  un  moment  crucial  où  les  jeunes
doivent  décider  de  leur  avenir,  il  est
important  qu’au  cours  de  cette  journée
citoyenne  qu’est  la  JAPD,  nous  leur
présentions  le  panel  le  plus  large
possible des métiers de la Défense mais
aussi de la société civile ». Parce que la
société évolue depuis sa mise en œuvre
en  octobre  1998,  la  JAPD  a  connu  un
certains nombre d’adaptation pour être la
plus  concrète  et  la  plus  attractive
possible, comme par exemple l’Initiation
à l’alerte et aux premiers secours (IAPS)
intégrée  depuis  2004.  Chaque  année,
780  000  jeunes  Français  et  Françaises
âgés de 16 à 18 ans participent à cette
journée citoyenne que constitue la JAPD.

 

 

Développement  durable  :  le
ministère  de  la  Défense  rend  son
premier rapport.  « L’armée […]  doit
être compatible avec la préservation du
patrimoine […]»,  a déclaré le  ministre
de  la  Défense,  le  3  septembre  2009,
lors  de  sa  présentation  du  premier
rapport  sur  le  développement  durable
de son ministère, à Sissonne (Aisne). Le
document  précise les  engagements  de
l’institution  et  les  actions  déjà
entreprises.

 

La  France  se  redéploie  dans  l’est
afghan.  Après  le  transfert  de
responsabilités de la région de Kaboul à
la  Turquie  au  1er  novembre  2009,  la
France  va  déplacer  son  dispositif
militaire  dans  l’est  afghan.  Une partie
du soutien, la santé ou des hélicoptères
resteront stationnés à Kaboul, mais les
unités de combat  du bataillon français
seront  concentrées  dans  une  zone
unique  confiée  à  la  Task  Force
Lafayette.

 

Budget  2010 :  la Défense continue
d’investir.  Pour  l’année  2010,  la
Défense conserve sa place de  premier
investisseur étatique au profit des PME,
et  premier  investisseur  public  en
Recherche et Développement, avec plus
de  3,6  milliards  d’euros  investis.  Le
budget 2010 de la Défense s’élève ainsi
à  32  milliards  d’euros,  dont  18
consacrés  à  l’armement  et  aux
infrastructures des régions de France.

 

 

DR

Epron est une commune de
2  000  habitants  installée  à
10  km  des  plages  du
débarquement,  sur  les
hauteurs  de  Caen,  dans  le
Calvados.  Libérée et  reprise
7  fois  en  24h,  la  ville  fût
totalement  détruite entre le
7 et  8 juillet  1944. Elle fût
ensuite reconstruite grâce à
Jean  Nohain,  grande  figure
de  la  radio  française  de
l’époque.

Cette année, date du 65ème
anniversaire  du
débarquement,  le  Préfet  a
souhaité mettre à l’honneur
une  dizaine  de  communes
ayant  vécues  de  près  ce
débarquement.

 

EPRON FAIT VIVRE LA MÉMOIRE
DU DÉBARQUEMENT

 

La  commune  d’Epron  a  été
choisie  et  a  ainsi  eu  le
privilège  de  participer  aux
cérémonies.  Avec  ses
adjoints,  Monsieur
Guegueniat a souhaité mettre
en  avant  les  anciens
combattants  de  sa  région
mais  aussi  les  jeunes  de  la
commune,  et  plus
particulièrement  les  élus  du
conseil municipal des enfants
(12  au  total).  Très
impressionnés,  ces  derniers
ont  pu  discuter  avec  des
vétérans anglais qui viennent
chaque  année  commémorer
leur débarquement.

Monsieur  Guegueniat
s’efforce  de  privilégier  le
travail  de  mémoire
intergénérationnel : en effet,
ce dernier n’a de sens que s’il
associe les plus jeunes.

 

Très  heureux  de  voir  une
participation  toujours
importante  des  enfants,  ce
correspondant défense a, par
exemple, permis cette année
aux  vétérans  de  passer
quelques  heures  à  l’école
pour expliquer leur vie avant,
pendant  et  après  la  guerre.
Ils ont reçus, de la main des
enfants du Conseil municipal,
des  décorations  symbolisant
leur reconnaissance.

Flora Escuret

A savoir :

Un portail consacré à la
Seconde Guerre mondiale.

La direction de la mémoire, du
patrimoine et des archives
(SGA/DMPA) vient d’ouvrir sur
internet un portail dédié à la
Seconde Guerre mondiale.
Celui-ci met à disposition de
tous de multiples ressources
documentaires et
iconographiques sur cette
période. Il rassemble aussi
toutes les informations relatives
aux manifestations nationales et
locales (cérémonies, événements
culturels et artistiques,
colloques, etc.).

Le portail 39-45 propose un
espace pédagogique conçu à la
fois pour les jeunes et les
enseignants, qui y trouveront les
informations nécessaires à la
préparation de projets
pédagogiques.

www.defense.gouv.fr/1939_1945

 

 

 

L'info du mois :

A Tours, sur la base 705, le nouveau bâtiment « haute
qualité environnementale» de la Direction des ressources
humaines de l’armée de l’air a été inauguré, mercredi 7
octobre,  par  le  ministre  de  la  Défense  Hervé  Morin  et
Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé du commerce, de
l’artisanat, des PME, du tourisme, des services et de la
consommation.

 
Les liens du mois:
3 frégates supplémentaires, 50 millions d’heures de

travail pour des milliers de salariés

Création des écoles militaires de Bourges (vidéo)

La base aérienne de Dijon externalise une partie de sa

protection

 

Comment informer ma
commune au sujet de la
grippe A H1/N1 ?

En allant sur le site du
gouvernement sur la
pandémie www.pandemie-
grippale.gouv.fr

 Où trouver les
coodonnées de mon DMD
?

Les coordonnées de tous les
DMD sont disponibles sur le
site de la Défense à
l'adresse :
http://www.defense.gouv.fr
/defense/votre_espace/
correspondants_defense/
documentation/documenta
tion
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